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DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Portt :22.
Contre : 0
Abstenüon : 0

Marrie de Blaye (33390)

L'an deux milie vingt-cinq [e 30 septembre, te conseit Municipal de la Commune de Btaye

étant assembté en session ordinaire, satLe du conseil municipat. après convocation légate

en date du 23 septembre 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

BLaye.

Etalent présents :

M. BALDES. Maite
MmeSARRAUTE,M.BROSSARD.MmeGIROTTI,M.CARREAU,MmeMERCHADOU'M'
SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENT|ER Adloints. Mme HIMPENS Mme

GRANGEON, M. CASTETS. Mme THEUIL. Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOIOSSO' Mme

BAUDERE. M EYMAS, M. WINTERSHEIM, M. MOINET Mme SANCHEZ M JOUBE

ConseiLlers MuniciPaux.

Etalt excusé et représenté par oouvolr:
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etalent excusés:
Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO Mme HOLGADO

conformément à t'aftacte I - 2121-15 du Code Générat des coLlectrvités Territoriates, Mme

GRANGEON est élue secrétaire de séance, et Ceci à lunanimité des membres présents,

Conseilters en exerclca : 25
Conseillers présents : 21

Consaltters votants : 22

8 - REoEVAHcEs D'occuPlloN DU DoMAINE pt BLIc (RODP) PAR LEs olrvRÀcEs DEs

RÊSEAT'X PUBUCS DE TRÀNSPORT EI DE DISTRIBUîON DE GAZ

Le Consell Munlcipal délibère à lunanlmtté

Les règtes relatives au catcul des redevances pour occupation du domaine public par les

orrr"à", des réseaux de transport et de distribution-de gaz et par les canatisations

pàni.ïticr", sont aujourd'hui codifiées aux artictes R-2333-114 et sulvants du code

bénérat des Co[[ectivités Territoriales (CGCT)'

Lemontantdecetteredevanceestfixépar[econseilmunicipaldanstalimiteduplafond
suivant :--'. pn = (0,035 x L) + 1OO euros; L représentant [a longueur des canatisations sur [e

domaine pubtic exprimée en mètres'

Une formule d,indexation basée sur t,index ingénierie permet de faire évoluer ce plafond

de redevance chaque année.

En2O24,[emontantdetaredevanceverséparGRDFpour['occupationdudomaine
public s'est étabti à 914 euros'

l[estdemandéauconseitmunicipaldefixer[emontantdetaredevancepour
occupation du domaine prtti" pt' [e réseau. pubtic de distribution de gaz chaque année

à son taux maximum en apptiquant [a formule de catcul suivante :

PR = ((0,035 x L) + L00 euros) x CR

otr:



. PR est [e montant de [a redevance annuelte
o L est [e linéaire des canatisations arrêté chaque année au 31 décembre de

['année précédente
. CR est une formute d'indexation automatique publiée chaque année qui

permet de faire évotuer les redevances, au 1"' janvier de chaque année,
proportionneltement à l'évolution de l'index ingénierie ou de tout autre index
qui viendrait tui être substttué (demier alinéa de t'articte R 2333-117 du CGCT).

A titre d'exempte, pour 2025, [e facteur d'actuatisation est:1,42 (taux de revalorisation de

42%;dernière donnée disponibte) et te montant de [a redevance est calculé ainsi :

pp = ((0.035 x 15890) + 100) x 1,42 = 931,73 (anondis à 932)

Le tihe de recette nécessaire pour encaisser cette redevance sera établt chaque année

en appliquant ta règte de I'anondi à t'euro le plus proche (ta fraction d'euro égate à 0,50

étant comptée pour 1) et constaté à t'articte 70323 du budget principal.

La présente détibération est permanente et reste en vigueur tant qu'e[te n'est pas

abrogée ou modifiée par une nouvelte détibération du Conseil Muntcipat'

La commission n'6
favovabte.

(Finances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émis un avis

Fait et adopte à t'unanimité en séance, les jours' mois et an susdlts :

La présente délibératlon peut farre loblet d'un recours pour excès de porrvorr devant le Irlbunal Admrnlstratrf d-"

Borcleaux cians un délai de delrx mors à compter de sa publicatron et de sa réception par le représentanl de lEtat.

Certifié exécutoire pour avoiY été reçu
à ta Sous-Préfecture te 03fl0/25
ldenüfiant de tététransmission : 033-
a33005850001+20250930-76366-D E-1-1
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Pour [e Maire emPêché,
Madame Béatrice SARRAUTE
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